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 n°78 312 du 29 mars 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x,  

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 
et, désormais, par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale 
et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 29 mars 2011 par  x, de nationalité camerounaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision notifiée le 24 mars 2011, annexe 13 (…), ainsi que le retrait de la carte de 

séjour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 février 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 mars 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. VINOIS loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Rétroactes. 
 
1.1.  La requérante est arrivée en Belgique suite à son mariage avec un ressortissant français et a 

été inscrite au registre de la population de la ville de Liège en date du 5 mars 2007.  

 

1.2. Le 21 mars 2007, la requérante a introduit une demande de carte de séjour en tant qu’épouse 

d’un ressortissant européen auprès de l’administration communale de la ville de Liège. 

 

1.3.  Le 15 septembre 2009, la partie défenderesse a retiré le séjour de l’époux de la requérante 

suite à son aveu de fraude. 
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1.4.  Le 5 novembre 2010, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la ville de Bruxelles à 

délivrer à la requérante une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour provisoire 

assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

Cette mesure d’éloignement, qui a été notifiée à la requérante le 24 mars 2011, constitue le premier 

acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  

 

 « MOTIFS) DE LA DECISION  (2) 

Article 18 § 2 (loi du 15-12-1980) Le ministre ou son délégué peut décider que l'étrange» qui a été autorisé à 

s'établir dans le Royaume sur la base de !'article 14 ou qui a acquis e statut de résident de longue durée sur la 

base de l'article 15bis, n'a plus le droit du séjourne et/ou perd ce statut, lorsque cet étrange
-
 a utilisé des 

Informations fausses ou trompeuses ou des documente taux ou falsifiés, ou e recouru à ta fraude ou à d'autres 

moyens illégaux, qui ont été déterminants pour la reconnaissance du droit de séjour ou pour obtenir l'autorisation de 

sept
,
, pouf obtenir l'autorisation d'établissement ou poix

-
 l'acquisition du statut de résident de longue durée. 

L'intéressée fait en date du 21-03-2007 une demande de regroupement familial en qualité de conjoint de San 

Côme, Vincent, ressortissant français établi en Belgique avec lequel elle s'est marié en date du 13-11-1999 

à Yaoundé. 

Elle a été mise en possession d'une attestation d'Immatriculation le 22-03-2007 et ce jusqu'au 23-01-

2008. A cette date, elle a été mise en possession d'une carte d'identité pour étrangers. Actuellement, elle 

dispose d'une carte C n
°
6081539715 déflorée à Liège valable jusqu'au 20.08.2015. 

En date du 15-09-2009. l'Office des Etrangers a décidé de retirer le séjour reconnu à San Corne, 

Vincent. La motivation de ce retrait est la suivante: « le 24-08-2007, l'intéressé a introduit une demande 

d'établissement en qualité de ressortissant français portant le numéro 05AE110001 au nom de Safran 

Corne. 

Le 25-02-2008, l’intéressé a été mis en possession d’une carte de séjour pour un ressortissant d'un état 

membre de l'Union européenne avec le numéro FZB635038. 

D'après une enquête de la police fédérale et les autorités françaises, il s'avère que la carte d'identité 

française et le passeport français n'appartiendrait pas à l’intéressé. La physionomie de la personne qui est 

connu par les autorités françaises n'est pas la même que cele de la personne qui est connue en Belgique. 

 

D'après le procès-verbal de la zone de la police de Seraing daté du 02-04-2009, l'intéressé donnera sa 

véritable identité, [A. M., J. — C.], de nationalité gabonaise né le 20-06-1959 à Libreville. L'intéressé a 

sciemment trompé les autorités belges en se faisant passer passer pour un citoyen français. 

 

A noter qu'il ne s'agissait pas de la première fois puisque l'Intéressé avait déjà auparavant résidé en 

Belgique sous la fausse identité de [H. A.]. 

L'intéressé n'a dès lors jamais été dans les conditions pour se vair reconnaitre le droit de séjour au litre de 

ressortissant européen, de sorte que la carte de séjour obtenue sur base de la fraude commise croit être 

retirée ». 

Madame [N. A., S. J.] a obtenu un droit de séjour sur base du regroupement familial avec [S. C., V.] qui 

s'est établi en Belgique en utilisant de faux documents d'identité La carte de séjour pour un 

ressortissant d’un état membre de l’Union européenne lui ayant été retiré, l'intéressée perd aussi son 

droit au séjour, dans ta mesure où ce droit de séjour est dérivé de celui de son époux. Le fait qu'il ne 

s'agissait pas d'un dol personnel de l'intéressée ne porte pas atteinte à cette constatation (R ,v.St nr 18.164 

du 20 octobre 2008). 

A défaut d'obtempérer à cet ordre, le(la) prénommé(e) s'expose, sans préjudice de poursuites 
judiciaires sur la base de l'article 75 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 
séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, à être ramenée) à la frontière et à être 
détenu(e) à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l'exécution de la mesure, 
conformément à l'article 27 de la même loi. » 
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2. Exposé du premier moyen. 
 
2.1.   En ce qui concerne le premier acte attaqué, à savoir l’ordre de quitter le territoire, la requérante 

prend un premier moyen de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation des articles 18 §2, 42 

quater §1
er

, 1° et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, 

l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, ainsi que l’article 30 bis de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès 

au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ». 

 
2.2.   En une première branche, elle fait valoir que la partie défenderesse ferait référence à une 

jurisprudence du Conseil d’Etat introuvable et qui daterait du 20 octobre 2008 alors qu’elle statue sur 

une norme entrée en vigueur le 1
er

 juin 2008, ce qui tend à faire croire qu’elle serait sans lien avec la 

situation particulière de la cause.  

 

2.3. En une deuxième branche, elle allègue que la partie défenderesse violerait l’article 18  de la loi 

précitée en ne démontrant ni ne soutenant qu’elle aurait fait usage de documents faux ou falsifiés et en 

prenant la décision attaquée en application de l’article 42 quater, § 1
er

, 1°, de la loi précitée du 15 

décembre 1980 au–delà du délai de deux ans applicable.  

 
3. Examen du premier moyen. 
 

3.1. En l’espèce, sur les deux premières branches réunies du premier moyen, sans qu’il soit 

nécessaire de relever l’inadéquation de la base légale retenue pour fonder l’acte attaqué au regard de 

l’article 42 septies de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que l’obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’occurrence, d’une part, le Conseil constate que la motivation des décisions attaquées ne 

lui permet pas de comprendre clairement et sans équivoque le raisonnement en vertu duquel la partie 

défenderesse a estimé qu’une fraude avérée se trouvait à l’origine de l’autorisation de la requérante au 

séjour et les raisons pour lesquelles elle considère que cette fraude a été déterminante dans l’obtention 

de cette autorisation.  

 

En effet, le Conseil constate que la première partie de l’acte attaqué reprend longuement les raisons du 

retrait de l’autorisation de séjour de l’époux de la requérante. Ce n’est que dans un second temps que 

la partie défenderesse développe son argumentation au regard de la situation particulière de la 

requérante en se contentant de préciser que la requérante « a obtenu un droit de séjour sur base du 

regroupement familial avec [S.C.V.] qui s’est établi en Belgique en utilisant de faux documents 

d’identité. La carte de séjour pour un ressortissant d’un état membre de l’Union européenne lui ayant 

été retiré, l’intéressée perd aussi son droit au séjour, dans la mesure où ce droit de séjour est dérivé de 

celui de son époux. Le fait qu’il ne s’agit pas d’un dol personnel de l’intéressée ne porte pas atteinte à 

cette constatation (R,v.ST., nr 18.164 du 20 octobre 2008) ».  

 

Ce dernier élément est le seul permettant de justifier l’application de l’article 18, § 2, de la loi précitée 

du 15 décembre 1980 à la situation de la requérante alors que cette dernière n’est pas à la source de la 

fraude incriminée. Or, le Conseil constate que l’arrêt mentionné par la partie défenderesse à l’appui de 

cet argument ne correspond à aucun des arrêts recensés dans les bases de données juridiques et 

qu’aucun arrêt portant le n° 18.164 n’a été prononcé par le Conseil d’Etat le 20 octobre 2008 en telle 

sorte que la mention erronée de cet arrêt ne permet pas de répondre à l’exigence d’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs. En effet, le Conseil n’est pas en mesure d’évaluer la 

transposabilité de cette jurisprudence au cas d’espèce. 

 

Il en est d’autant plus ainsi que la requérante fait valoir n’avoir pas eu d’intention dolosive ce que ne 

dénie pas la décision attaquée qui reconnaît qu’« il ne s’agit pas d’un dol personnel de l’intéressée », 

en telle sorte que la jurisprudence mentionnée par la partie défenderesse à l’appui de son 

argumentation est primordiale dans la compréhension des motifs de l’acte attaqué.  
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3.3. Dès lors, le Conseil estime que la motivation de l’acte attaqué n’est ni suffisamment ni 

clairement étayée et explicitée, la référence de la jurisprudence essentielle étant erronée. 

 

Le Conseil constate que les observations formulées à ce sujet en termes de note d’observations, 

fussent-elles pertinentes, ne peuvent être prises en considération par le Conseil dans le cadre du 

présent examen de légalité, la note d’observations ne pouvant avoir pour fonction de pallier aux 

carences de la motivation de l’acte attaqué. Il est par ailleurs à noter que la partie défenderesse 

s’abstient d’y préciser la référence correcte de l’arrêt du Conseil d’Etat dont question. 

 

3.4. Les deux premières branches du moyen unique étant fondées, il n’y a pas lieu d’examiner les 

autres aspects du moyen qui, à les supposer, fondés, ne seraient pas de nature à conduire à une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5.      En ce qui concerne le second acte attaqué, le retrait d’une carte de séjour n’est qu’une modalité 

d’exécution de la première décision attaquée en telle sorte que l’annulation de cette dernière lui enlève 

tout fondement légal. 

 

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 
5. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La décision d’ordre de quitter le territoire, prise le 5 novembre 2010, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mars deux mille douze par : 

 

 

M. P. HARMEL, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 


